
ATELIER PARISIEN D’URBANISME apur.org

LES CHANTIERS DU NORD-EST 
DU GRAND PARIS, UN EXEMPLE 
POUR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
SYNTHÈSE DE L’ATELIER DE RESTITUTION PARTENARIAL  
DU 1er OCTOBRE 2020

SYNTHÈSE D’ATELIER

FÉVRIER 2021



2

20P080103

Directrices de la publication :  Dominique ALBA 
Patricia PELLOUX

Étude réalisée par : Éléonore BOUVIER, Amélie NOURY
Sous la direction de : Patricia PELLOUX
Photos et illustrations : Apur sauf mention contraire
Mise en page : Apur
www.apur.org



ATELIER PARISIEN D’URBANISME 3

    LES CHANTIERS DU NORD-EST DU GRAND PARIS, UN EXEMPLE POUR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE – SYNTHÈSE D’ATELIER

Sommaire

INTRODUCTION � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 4

PARTICIPANTS  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 5

1.     Présentations  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 7
Apur � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 8
Ville de Paris  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �20
Plaine Commune � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �23
Est Ensemble � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �24
Paris Terres d’Envol � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �25
ADEME  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �26

2.     Dires d’Atelier � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 33
Les canaux  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �34
PICHETA � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �34
Ville de Paris  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �34
Grand Paris Aménagement � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �35
Plaine Commune � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �35
Haropa Ports de Paris � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �36

POUR ALLER PLUS LOIN � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 37



4

Dans le cadre de son programme par-
tenarial et en lien avec la convention 
JOP 2024 entre Paris et la Seine-Saint-
Denis, l’Apur a poursuivi les réflexions 
menées dans l’étude sur la logistique 
des Jeux olympiques et paralympiques 
en réalisant une nouvelle étude sur les 
chantiers du nord-est du Grand Paris et 
l’économie circulaire. Elle a été réalisée 
avec la Ville de Paris, les territoires de 
Plaine Commune, d’Est Ensemble, de 
Paris Terres d’Envol et de Grand Pa-
ris Grand Est et du département de la 
Seine-Saint-Denis.

Ces territoires, ainsi que le reste de la 
métropole, devront faire face à une 
forte augmentation de la quantité des 
déchets issus du BTP dans les années 
à venir, due aux nombreux chantiers 
liés aux différents projets urbains et 
plans de rénovations urbaines et éner-
gétiques à venir dans ces secteurs forte-
ment concernés par l’arrivée du métro 
du Grand Paris et des JOP.

D’ici 2024, on estime à 19,5 millions de 
m² les surfaces à construire, et à 5 mil-
lions de m² celles à démolir ou à réhabi-
liter à Paris et en Seine-Saint-Denis. La 
gestion de ces produits de démolition 
du BTP, par l’économie circulaire, est 
par conséquent un enjeu majeur, poussé 
par le contexte réglementaire en pleine 
évolution.

INTRODUCTION

Publiée en juin 2020, l’étude identifie 
tout d’abord les gisements et quantifie 
les volumes de déchets à venir sur le 
nord-est du Grand Paris, puis, recense 
et caractérise les plateformes existantes 
à l’échelle de la métropole du Grand 
Paris. Cette analyse met en exergue les 
nécessités de nouvelles plateformes 
au plus près des chantiers. Elle identi-
fie des fonciers de tailles XS à XL pour 
permettre le développement de plate-
formes de réemploi, de réutilisation ou 
de toutes autres activités de valorisa-
tion utiles dans le secteur.

Près de 70 sites potentiels, pérennes ou 
temporaires, ont ainsi été identifiés afin 
d’améliorer le maillage territorial et ré-
pondre au mieux aux besoins, territorial 
et local.

Un atelier de restitution de l’étude 
et d’échanges a eu lieu le 1er oc-
tobre 2020 avec l’ensemble des par-
tenaires et acteurs économiques 
qui ont contribué à sa réalisation : 
aménageurs, bailleurs, maîtres d’ou-
vrage, gestionnaires de plateforme, 
collectivités…
Cette matinée d’échanges a été l’occa-
sion pour l’Ademe de faire connaître 
son dispositif d’aides pour l’installa-
tion de plateformes mais aussi aux 
différents porteurs de projets de pré-
senter leurs études ou sites engagés.
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PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE APUR : 
LES CHANTIERS DU NORD-EST DU GRAND PARIS,  
UN EXEMPLE POUR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
Patricia Pelloux, Amélie Noury et Éléonore Bouvier, Apur

L’étude, publiée en juin 2020 a été ré-
alisée dans un cadre partenarial avec 
6 des 27 partenaires de l’Apur, il s’agit 
des signataires de la convention JO 
Paris Seine-Saint-Denis (Paris, le Dé-
partement de la Seine-Saint-Denis et 
les 4 EPT : Plaine Commune, Est En-
semble, Paris Terres d’Envol et Grand 
Paris Grand Est). Cette étude fait suite 
à l’étude Les Jeux de Paris 2024, accélé-
rateurs d’innovations durables pour la 
logistique urbaine, réalisée par l’Apur en 
2018, qui a mis en avant 4 grandes orien-
tations pour limiter les flux de camions, 
une des préoccupations des collectivités. 
Une de ces 4 orientations est consacrée 
à la recherche de foncier pour aménager 
ou installer des plateformes de consoli-
dation, de recyclage et de réemploi. À la 
suite de cette étude, les partenaires de 
l’Apur ont souhaité que l’Apur approfon-
disse sur les questions d’économie circu-
laire et des plateformes, notamment en 
quantifiant les volumes de déchets à ve-
nir, mais aussi en identifiant des fonciers 
afin d’installer des plateformes pérennes 
ou transitoires.

L’étude s’articule autour de 3 parties. 
La première partie consiste à estimer 
les flux issus des démolitions suivant 
une approche quantitative. Une nou-
velle base de données a été créée pour 
réaliser ce travail, la base de données 
Démolitions qui complète la base de 
données projets urbains. La deuxième 
partie consiste à cartographier les 
structures existantes, c’est-à-dire l’en-
semble des plateformes de déchets, de 
recyclage d’ores et déjà présentes sur 
les territoires et de décrire les filières 
à la fois matures et émergentes. Enfin 
la dernière partie consiste à identifier 
des nouveaux fonciers de façon tem-

poraire ou pérenne pour tendre vers 
un maillage territorial et local plus 
vertueux.

L’étude a fait l’objet d’un Apur Café, 
consultable en ligne au lien suivant :
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/
apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-
un-exemple-economie-circulaire

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-un-exemple-economie-circulaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-un-exemple-economie-circulaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-un-exemple-economie-circulaire
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La première partie de l’étude porte sur 
l’identification des flux de produits de 
démolition à venir, y compris les sur-
faces à démolir, qui vont être géné-
rés sur le territoire à horizon 2024 et 
au-delà au regard des mutations ur-
baines à venir.

Déterminer le gisement de matériaux de 
déconstruction nécessite de connaître 
le stock de bâtiments existants en re-
gardant en particulier :
• sa période de construction ;
• sa « fonction », son usage.
Cela permet de caractériser en première 
approche les déchets à venir par types 
de matériaux.

Pour préciser et qualifier ce stock de 
bâtiments existants dans les grandes 
lignes, nous nous sommes appuyés sur 
les ratios de l’ADEME.

Par exemple :
• Un bâtiment de logements collectifs 

datant des années 50-70 générera une 
quantité de déchets comprise entre 
0,6 à 1,36 tonne de déchets par m2. 
95 % de déchets inertes à dominante 
de béton ;

• Un bâtiment de logements ouvriers 
anciens générera lui autour de 1,26 
tonne de déchets par m² et essentiel-
lement des briques et des pierres.

Morphologie du tissu, datation du 
bâti et leurs usages doivent donc être 
croisés pour caractériser dans les 
grandes lignes le stock de matériaux 
existants.

Une approche qualitative plus fine du 
stock de matériaux existants dans la 
Métropole fait actuellement l’objet 
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d’études et de travaux de recherches 
menés par le CSTB (Centre Scientifique 
et Technique du Bâtiment). Ces diffé-
rents travaux pourront éventuellement 
être mis en commun ultérieurement.
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Dans un second temps, afin d’appré-
hender les volumes de matériaux à ve-
nir à Paris et en Seine-Saint-Denis, nous 
avons réalisé un focus sur les secteurs 
de mutations urbaines.
• Au total ce sont près de 45 millions de 

m² à construire qui sont prévus dans 
l’ensemble des opérations d’aménage-
ment de Paris et du 93 ;

• Dont plus de 19 millions de m² à ho-
rizon 2024.

De nombreux projets urbains sont en-
gagés comme :
• Les secteurs de projets liés aux Jeux 

2024 : Village Olympique, Centre aqua-
tique olympique, Village des Médias…

• Le réseau du GPE et ses 25 nouveaux 
quartiers de gare prévus sur ces 2 dé-
partements ;

• Mais aussi des projets d’infrastruc-
tures routières comme la suppression 
de bretelle de l’A86 à Saint-Denis ou la 
requalification RN2 et RN3.

Pour estimer les volumes de déchets 
à venir, nous avons mis en place un 
nouvel outil : la base de données Dé-
molition.
Elle prend appui sur deux bases de don-
nées utilisées à l’Apur :
• La BD bâti existant ;
• La BD projets ;

De manière simplifiée, on est venu su-
perposer la BD projets qui renseigne les 
plans-masses des opérations d’aména-
gement à venir sur celle des bâtiments 
existants afin d’identifier les bâti-
ments existants susceptibles d’être 
soit démolis soit réhabilités.
Les bâtiments identifiés ont été conver-
tis en m² de surface de plancher, afin de 
leur appliquer des ratios de l’ADEME et 
du CERC pour quantifier les volumes de 
déchets correspondants.

Ces volumes sont ensuite répartis se-
lon les 3 grands types de déchets : 
inertes, non dangereux non inertes ou 
dangereux.

Intérêts de la BD Démolition :
• Localiser les gisements à venir dans 

les secteurs d’opérations d’aména-
gement ;

• Estimer les volumes de déchets à ve-
nir et les flux potentiels ;

• Permettre de qualifier ces flux afin 
de les orienter vers les différentes fi-
lières de réemploi, de réutilisation ou 
de recyclage ;

• Anticiper sur la capacité des instal-
lations de transit, de tri et de recy-
clage existantes à absorber ces flux 
et/ou révéler le besoin en nouvelles 
plateformes.
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On obtient les résultats suivants :
Près de 10 millions de m² à démolir et à 
réhabiliter d’ici à 2050 dont 5 millions 
à horizon 2024, avec une répartition as-
sez homogène pour cette période entre 
la démolition et la réhabilitation.
Près de 5 000 bâtiments identifiés à ce 
jour seront impactés.

Ces volumes, issus des démolitions 
et des réhabilitations à venir, sont 
sous-estimés et constituent ainsi une 
fourchette basse car :
• Un grand nombre de projets urbains 

ne sont pas encore définis ;
• Dans un premier temps, nous nous 

sommes concentrés sur les bâtiments 
dans les périmètres des opérations 
d’aménagement ;

• Les rénovations énergétiques, les pro-
jets d’espace public ou le diffus par 
exemple ne sont pas intégrés à ces 
chiffres.

La problématique des terres excavées 
n’est pas abordée dans l’étude pour 
deux raisons :
• Ces terres sont traitées en interne par 

la SGP ;
• Les volumes engendrés par la 

construction du GPE sont considé-
rables et écraseraient ceux produits 
par le bâtiment.

La BD démolition a permis de réaliser 
ces cartes sur les grands foyers de 
gisements, avec des densités de bâti-
ments à démolir et à réhabiliter plus ou 
moins fortes selon la localisation.

• À horizon 2024 : des gisements 
plus importants sont attendus 
dans le secteur JO au nord de Paris 
Porte de la Chapelle, Pleyel ou le 
long du canal de l’Ourcq en lien avec 
le secteur de la Plaine de l’Ourcq. 
Le volume de déchets attendu à ho-
rizon 2024 pour Paris et la Seine-
Saint-Denis est de 3,3 millions de 
tonnes ;

• Au-delà de 2024 : les gisements seront 
plus importants en Seine Amont en 
lien avec les ZAC Bercy-Charenton / 
Charenton-Bercy ou au nord de Paris 
Terres d’Envol en lien avec le secteur 
l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle.

Le volume total de déchets à terme 
est de près de 9 millions de tonnes.
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En conclusion, on peut retenir le ra-
tio de 1 pour 4 : à l’échelle de Paris et 
de la Seine-Saint-Denis, pour 1 m² à 
démolir ou réhabiliter, 4 m² sont à 
construire.
Ce ratio peut s’approcher du 1 pour 1 en 
tissu très constitué comme dans le sec-
teur de la Plaine de l’Ourcq ou du nord 
est parisien.

Le deuxième chapitre de l’étude porte 
sur l’ensemble des structures existantes 
qui permettent de mettre en place l’éco-
nomie circulaire dans les chantiers.

Les structures de réemploi ou de ré-
utilisation traitent des produits, des 
substances ou des matières sans qu’ils 
prennent le statut de déchet. Ces ma-
tériaux sont soit utilisés pour le même 
usage (réemploi) ou subissent une très 
légère transformation (réutilisation).
Ces techniques nécessitent peu de trai-
tement sur l’objet et limitent au maxi-
mum l’impact environnemental lors du 
traitement de l’objet. Le « non statut » 
de déchets permet aussi de faciliter les 
questions réglementaires.

Tout comme les autres techniques, le 
réemploi nécessite aussi une logistique 
liée aux problèmes temporels et fon-
ciers : où entreposer les matériaux en 
attendant de leur trouver un repreneur ?

4 solutions sont possibles :
• Entreposer sur place en attendant la 

vente ou le don ;
• Revendre ou donner à une plateforme 

de traitement de proximité qui s’oc-
cupe de plusieurs opérations d’amé-
nagement ;

• Entreposer sur place en vue d’une réu-
tilisation plus tard dans la même opé-
ration d’aménagement ;

• Entreposer pour l’opération d’aména-
gement mais sur un site délocalisé.
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Un certain nombre d’exemples ponc-
tuent le rapport. Ils sont présentés 
sous la forme de fiches de bonne pra-
tique. Ce sont :
• Soit des expérimentations à venir 

comme la plateforme Porte d’Ivry à 
Paris ;

• Soit des projets déjà réalisés qui nous 
semblent être de bon exemple à mettre 
en avant comme la réhabilitation de 
la caserne de Reuilly.

Les acteurs du réemploi (et de la ré-
utilisation) sont multiples, soit à visée 
des professionnels soit des particuliers, 
et sont des intermédiaires entre les ac-
teurs en possession de biens en bon état 
et qui souhaitent s’en séparer et ceux 
qui souhaitent acquérir des biens de se-
conde main. On peut distinguer :
• Les acteurs de l’Économie Sociale et 

Solidaire comme Réavie ;
• Les acteurs de l’économie convention-

nelle comme les dépôts-ventes, bro-
canteurs, sites internet, recycleries…

Le REFER et RCube permettent de fé-
dérer les acteurs du réemploi et de la 
réutilisation.
Les acteurs du réemploi peuvent aussi 
être des « particuliers » comme les mé-
nages, agents de collectivités…

Les débouchés du réemploi sont multi-
ples et s’organisent autour de filières 
matures comme le béton qui peut être 
réutilisé à 99 % souvent en sous-couche 
de voirie, ou émergentes comme la 
terre avec pour exemple le projet Cycle 
Terre à Sevran.
D’autres filières sont encore à dévelop-
per ou à consolider à l’échelle de l’Île-
de-France, comme le plâtre et le verre.
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Au-delà du réemploi et de la réutilisa-
tion, il existe un réseau de plateformes 
d’ores et déjà constitué qui traitent les 
déchets du BTP.
Près de 170 sites ont été recensés, dont 
78 à Paris et en Seine-Saint-Denis.
Additionné au réseau des recycleries, 
ce sont plus de 200 structures qui ac-
ceptent les déchets du BTP dans la mé-
tropole du Grand Paris.
Ces structures sont extrêmement di-
verses, de par le type de plateformes, 
c’est-à-dire par le traitement qu’elles 
font des déchets, mais aussi par les dé-
chets qu’elles acceptent. Les plateformes 
acceptent toutes les déchets, mais n’en 
font pas le même traitement. Certaines 
traitent les déchets sur place, d’autres 
leur font seulement subir un pré-traite-
ment avant de les envoyer sur une autre 
plateforme pour le traitement final.
Les différents types de plateforme 
sont :
• Les installations de tri ;
• Les installations de regroupement ;
• Les installations de transit ;
• Les installations de reconditionne-

ment et de préparation à la réutilisa-
tion pour le réemploi ;

• Les déchetteries, centres de stockage.

Le recensement de ces structures a été 
assemblé dans une nouvelle base de 
données « plateformes », qui regroupe 
les données issues des travaux de l’Apur, 
de la SGP, de l’Ordif ou de la FFB (Fédé-
ration Française du Bâtiment).

La base de données est aussi organisée 
selon les types de déchets qui sont ac-
ceptés dans les structures existantes.

Par exemple, plus de ¾ des plateformes 
acceptent le béton ; plus de la moitié le 
verre ; presque 70 % le bois non traité…

LA « BD plateformes » permet aussi de 
différencier les plateformes selon la ca-
tégorie des déchets :
• Les déchets inertes (70 % des déchets 

du bâtiment), qui ne se dégradent pas 

au cours du temps (ex : béton, pierre, 
gravats…) ;

• Les déchets non inertes non dange-
reux qui se décomposent mais ne sont 
pas dangereux pour l’homme ou l’en-
vironnement (ex : bois, verre) ;

• Les déchets dangereux (ex : amiante, 
terres polluées).
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La BD contient d’autres paramètres 
comme :
• La localisation des sites ;
• La surface de la parcelle sur laquelle 

est implantée la plateforme ;
• Sa structure spatiale, si elle est bâtie 

ou non ;
• Ses accès.
L’ensemble de ces éléments nous ont 
permis de dresser une typologie des 
structures existantes et de relever des 
tendances d’activités ou de déchets 
traités en fonction de ces critères.

L’ensemble de ce réseau à l’échelle de 
la métropole est également renforcé à 
l’échelle inter-régionale :
• Soit par les plateformes de regroupe-

ment des professionnels du bâtiment 
localisées sur les ports fluviaux qui ont 
la particularité d’être multi-acteurs, 
multi-logistique et multimodal car 
branchées fer, eau et routier ;

• Soit par des plateformes connectées à 
la voie d’eau, en particulier le long de 
l’axe Seine, car la distance par la voie 
fluviale permet de longues distances 
en limitant les nuisances environne-
mentales et la congestion routière.

Nous avons enrichi cette BD plate-
formes avec un questionnaire, envoyé 
aux professionnels du BTP : structures 
de réemploi, gestionnaires de transit, 
aménageurs, grands groupes du secteur 
TP qui ont répondu.
Au total nous avons reçu environ 40 
réponses qui nous ont permis d’affiner 
l’analyse des structures existantes mais 
aussi de comprendre les enjeux pour ce 
type de structure.
Par exemple, les 2 critères pour l’im-
plantation d’une plateforme qui sont 
ressortis du questionnaire sont :
• L’accès routier ;
• La disponibilité du foncier : 75 % des 

répondants pensent que la surface dont 
ils disposent pour leur activité n’est pas 
suffisante pour gérer les flux à venir.
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La troisième partie traite de la problé-
matique du foncier.

Les données de la BD Projets de l’Apur, 
faite avec les territoires, ont été croi-
sées avec la carte des plateformes, afin 
de voir les synergies possibles entre les 
chantiers et les plateformes de traite-
ment des déchets. On remarque que sur 
certains secteurs, par exemple à Paris 
Terres d’Envol, il n’y a pas d’infrastruc-
tures de plateformes existantes, alors 
que des opérations d’aménagement 
sont en cours.
Les synergies entre les opérations 
d’aménagement et les plateformes per-
mettent :
• De diminuer les transports des ma-

tériaux de déconstruction, et donc 
la pollution associée. Aujourd’hui, 
en moyenne, les déchets parcourent 
entre 30 et 40 km du chantier aux ins-
tallations de stockage ;

• De développer un intérêt économique 
lors de la vente des déchets qui de-
viennent des ressources ;

• De faciliter l’usage de matériaux re-
cyclés.

Tout cela permet de plus en plus d’al-
ler vers une diminution des coûts et 
de faciliter le respect des réglemen-
tations.

La carte présente un zoom sur le trai-
tement des déchets inertes, qui repré-
sentent 70 % des déchets du BTP et qui 
sont des déchets inertes non dange-
reux, facilement réutilisables comme 
matériaux de construction ou comme 
sous-couche routière. Ils sont acceptés 
dans la majorité des plateformes. Pour-
tant cette carte montre qu’il n’y a pas 
toujours adéquation entre les opéra-
tions d’aménagement et le réseau des 
plateformes. Au regard des opérations 
à venir et de la loi économie circulaire 
récente, il est nécessaire de trouver un 
réseau plus territorial.
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Afin de pallier le manque de plate-
formes, l’étude a identifié du foncier où 
pourraient s’installer potentiellement 
des plateformes de traitement de dé-
chets. Étant donné qu’il est difficile de 
trouver du foncier pérenne dans la mé-
tropole du Grand Paris, des parcelles de 
tailles diverses, ou pour l’installation 
d’une plateforme temporaire seule-
ment, ont été cherchées.

Deux types de foncier temporaires 
existent où implanter des plateformes.
Premièrement, sur un foncier tem-
poraire dédié et mis à disposition : 
les friches ou les délaissés urbains, les 
parkings vacants, les réserves foncières, 
pendant une période de vacance entre 
deux projets ou concessions de ter-
rains, etc. On peut citer la plateforme à 
venir de la porte d’Ivry.
Deuxièmement, dans les opérations 
d’aménagement qui, de par leur am-
pleur, bénéficient de suffisamment d’es-
pace pour accueillir des plateformes. 
Elles permettent de répondre à leurs 
besoins, avec une possibilité de mutua-
lisation avec d’autres chantiers suivant 
la taille de la plateforme et sa capacité 
de traitement.

À l’échelle des grandes opérations, il y 
a de plus en plus de plateformes mo-
biles qui se mettent en place et qui 
permettent de renforcer le maillage 
territorial. Par exemple, la plateforme 
temporaire dans l’écoquartier LaVallée 
à Chatenay-Malabry ou le village des 
médias.
Cependant il y a encore peu de mutuali-
sation entre les opérations d’aménage-
ments ou à l’intérieur d’une opération, 
entre les îlots.
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Pour les petits chantiers, de moindre 
ampleur, qui n’ont ni foncier ni vo-
lume suffisant à traiter, les plateformes 
mutualisées inter-chantiers sont pos-
sibles. Ce seraient des fonciers si-
tués dans ou en dehors de l’opération 
d’aménagement mais qui s’ouvrent à 
l’extérieur, aux projets immobiliers en 
secteur diffus.
La plateforme Noé, à Bordeaux, est un 
exemple de ce genre de plateformes. La 
collectivité est à l’initiative de ce projet 
mais c’est un GIE privé qui la gère.
Il est cependant nécessaire, de la part 
des collectivités et des aménageurs, 
d’inscrire dans les cahiers des charges 
et dans la gestion de l’opération cette 
mobilisation du foncier, et à charge 
aux acteurs capables de répondre à ces 
appels à projets.
Ce type de gestion permet d’avoir des 
personnes extérieures qui interviennent 
sur la plateforme, pour l’apport ou la 
gestion des matériaux.

Nous avons constitué un maillage 
de fonciers potentiels, de tailles va-
riables. L’objectif est de constituer un 
stock de fonciers mobilisables selon 
les besoins (nombreux flux à venir) et 
les opportunités (nombreux projets 
d’aménagements rendant possible des 
installations de centres de traitement 
de déchets), avec une répartition plus 
homogène sur les territoires, à même 
d’absorber les flux à venir.
Il est nécessaire de préserver les sites 
existants et de les renforcer par de 
nouveaux lieux. Certains lieux se-
raient temporaires, ce qui leur permet 
d’être plus facilement acceptés par la 
population et de mutualiser, donc ré-
duire les coûts.
Le maillage territorial de ces plateformes 
est proposé aux endroits où la production 

de déchets et la demande de matières 
premières sont les plus importantes, 
c’est-à-dire proches des opérations 
d’aménagements. Ces opérations étant 
souvent en zones denses, où le foncier 
est difficile à trouver, ces plateformes de 
petites tailles pourraient être des plate-
formes de regroupement afin d’achemi-
ner les déchets vers des plateformes de 
plus grande taille en périphérie.
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Entre Paris et la Seine-Saint-Denis, 71 
sites potentiels pouvant accueillir une 
plateforme de traitement de déchets 
ont été identifiés, dont 2 sites pérennes. 
Une dizaine de ces sites sont d’ores et 
déjà à l’étude. Des sites sur le canal de 
l’Ourcq ou le canal Saint Denis soumis 
à des COT.

Pour conclure, cette étude a permis de 
quantifier les surfaces à construire et à 
démolir ou à rénover :
• 20 millions de m² à construire dans les 

opérations d’aménagement d’ici 2024 ;
• 5 millions de m² à démolir ou à réno-

ver à Paris et Seine-Saint-Denis.
Elle a aussi permis de proposer des fon-
ciers potentiels pour accueillir des centres 
de traitement de déchets du BTP.
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PRÉSENTATION DES ACTIONS PORTÉES PAR LA VILLE DE PARIS
Isabelle Lardin, en charge de l’Économie circulaire et des études  
de coûts à la Direction du Logement et de l’Habitat (DLH)  
à la Ville de Paris et Jordan Vallet, chargé d’opérations  
responsable environnement à la SEMAPA�

Les actions engagées par la Ville de Pa-
ris dans la première mandature et qui 
seront poursuivies lors de la prochaine 
mandature, se déclinent en 2 parties. 
D’autres actions sont également en 
cours d’élaboration avec la nouvelle 
équipe municipale sur les sujets d’éco-
nomie circulaire dans le secteur du bâ-
timent.
La première action est faite auprès des 
maîtres d’ouvrage pour réduire la pro-
duction de déchets et les réorienter 
davantage vers le réemploi, la réutili-
sation et le recyclage. Une partie de ces 
déchets sont aujourd’hui évacués en en-
fouissement, l’objectif est de mieux les 
orienter vers ces 3 exutoires.
Des bailleurs sociaux ou des coproprié-
taires sont soutenus par la Ville de Paris 
pour favoriser la sobriété en termes de 
consommation de matière, de favori-
ser l’utilisation de matériaux recyclés, 
biosourcés et/ou approvisionnés dura-
blement. L’écoconception, la démonta-
bilité, l’adaptabilité, ainsi que la gestion 
durable des déchets, font partie des 
points étudiés.
Les actions de la Ville de Paris touchent 
aussi ses partenaires, et notamment les 
bailleurs sociaux.
Dans le cadre du financement du loge-
ment social depuis 2018, la Ville de Pa-
ris a mis en place une majoration pour 
les opérations exemplaires en construc-
tion et depuis 2020 pour les opérations 
exemplaires en constructions, réno-
vation et déconstructions avec le label 
économie circulaire NF Habitat HQE. La 
Ville a également créé un socle d’exi-
gences qui doivent être respectées par 
tous les bailleurs qui visent à orienter 
les flux de déchets vers le remploi, le re-
cyclage et la réutilisation.

La seconde action porte sur les pro-
jets pour lesquels la Ville de Paris est 
maître d’ouvrage. La Ville de Paris est 
en effet maître d’ouvrage de 3 600 éta-
blissements publics et d’environ 500 
bâtiments qui font partie du patrimoine 
intercalaire, c’est-à-dire qu’ils sont mis 
à disposition de tiers.

Les actions portent sur :
• Des expérimentations sur des construc-

tions neuves, des démolitions, des ré-
habilitations. Les retours d’expérience 
issus de ces expérimentations pilotes 
sont formalisés dans un guide sur 
l’économie circulaire à destination de 
l’ensemble des chargés d’opération de 
la Ville de Paris. On peut citer comme 
exemple : la médiathèque Jean Quarré 
(19e) ; la crèche Bourdan (12e) ; la dé-
construction de Marx-Dormoy (18e), la 
réhabilitation des canaux (19e) ; la ré-
novation du stade Pierre de Coubertin 
(16e) ou l’Arena (18e) ;

• La commande publique en intégrant 
des clauses dans les marchés publics ;

• L’acculturation : un bureau d’étude ac-
compagne la Ville de Paris pour former 
l’ensemble des chargés d’opération sur 
ces pratiques.

La Ville de Paris travaille aussi au déve-
loppement d’une filière sur le verre plat. 
Dans le cadre des rénovations énergé-
tiques de nombreuses menuiseries sont 
changées ce qui représente un flux im-
portant ; les menuiseries sont utilisées 
dans le meilleur des cas en sous-couche 
routière ou bien enfouies.
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La Ville de Paris agit aussi avec les co-
propriétaires, dans le cadre du pro-
gramme EcoRénovons, notamment lors 
des rénovations thermiques des copro-
priétaires volontaires, pour réemployer 
et recycler les menuiseries. Par exemple 
lors de la rénovation de la tour FUGUE 
de la cité les Orgues de Flandres (19e), 
toutes les menuiseries seront changées, 
et la Ville travaille avec l’ensemble des 
acteurs sur le réemploi et le recyclage, 
notamment des fenêtres.

La Ville de Paris travaille aussi avec 
les aménageurs de certaines ZAC pari-
siennes.
On peut citer par exemple l’aménage-
ment de Saint-Vincent-de-Paul, piloté 
par Paris & Métropole Aménagement. 
Cet ancien hôpital transformé en ma-
ternité puis en centre d’hébergement 
d’urgence, accueille des activités tran-
sitoires pendant sa transformation en 
quartiers avec habitats, commerces, ac-
tivités économiques, etc. P & MA a fixé 
des objectifs ambitieux dans cette ZAC 
en termes de réemploi et de recyclage : 
sur la partie curage, 2,6 tonnes de dé-
chets ont été réemployés. Le frein qui a 
été identifié par P & M est le besoin de 
foncier pour pouvoir favoriser ce type 
de structure et pour mettre en adéqua-
tion l’offre et la demande.
La SEMAPA a porté d’autres actions sur 
les ZAC Bercy Charenton (12e), Python 
Duvernois (nord du 20e arrondissement) 
et Bédier Oudiné (13e).

ZAC Bercy Charenton (12e) :
Cette ZAC se situe sur un ancien site 
ferroviaire comprenant des entrepôts 
de logistique. Trois grandes halles logis-
tiques et des bureaux sont démolis pour 
laisser place à un quartier de 560 000 m² 
de logements, bureaux, activités dont 
un hôtel logistique, un parc et des jar-
dins et des équipements sportifs et sco-
laires, etc.

Python Duvernois (nord du 20e arron-
dissement), ZAC Bédier Oudiné (13e)
Ces deux projets sont dans des quartiers 
NPNRU, entre le boulevard périphé-
rique et le boulevard des Maréchaux. Ils 
comportent tous deux des équipements 
publics, sportifs et quasi exclusivement 
des logements sociaux. De grandes dé-
molitions sont prévues sur ces quar-
tiers, pour reconstruire 100 000 m² de 
surface mixte pour Python Duvernois et 
55 000 m² pour Bédier Oudiné.
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La SEMAPA met en place une métho-
dologie pour répondre aux ambitions 
environnementales et d’économie cir-
culaire demandées par la Ville de Paris. 
Celle-ci s’organise en 3 phases :
La première phase est une phase de dia-
gnostics : un premier diagnostic terri-
torial en lien avec chacun des projets ; 
un diagnostic ressources/gisements 
des démolitions qui sont prévues sur 
chacun des secteurs ; un diagnostic des 
futurs besoins en matériaux par rapport 
à la programmation de bâtiments et es-
pace public. Dans cette première phase, 
en fonction de l’état des bâtiments à 
démolir, des prestataires peuvent pro-
poser des tests de dépose de matériaux 
pour fiabiliser les possibilités de réem-
ploi, réutilisation ou recyclage.
La deuxième phase analyse les op-
portunités, en mettant en relation les 
différents diagnostics de la première 
phase diagnostics, en mettant en rela-
tion les ressources et besoins à travers 
le territoire. Elle concerne le réemploi 
et recyclage sur site et hors site, ain-
si que l’approvisionnement de maté-
riaux. Cette phase se penche aussi sur 
le volet social – insertion sociale par 
exemple. Un scénario est alors proposé, 
ainsi qu’un outil d’analyse multicritère 
permettant le choix, et la faisabilité 
d’implantation d’une plateforme pour 
favoriser l’ambition.
La 3e phase, une fois les arbitrages en 
termes d’ambitions faits, propose un 
document cadre de projet commun afin 
que tous les acteurs du projet aient une 
base commune. Des clauses prescrip-
tives pour les marchés sont rédigées, 
pour améliorer et parfois contraindre 
certains acteurs à la participation à 
l’économie circulaire. Enfin, des outils 
de suivi des performances du projet 
sont mis en place pour vérifier que les 
ambitions initiales sont bien atteintes.

Il existe d’autres projets et études en 
cours à Paris. Par exemple, la plateforme 
de Réavie à la Porte d’Ivry. Cette plate-
forme est installée sur une parcelle de 

2 250 m² dont 600 m² sont couverts, et 
est mutualisée pour un fonctionnement 
inter-chantiers et est mise à disposi-
tion pour du traitement de déchets, du 
stockage ou du reconditionnement. La 
plateforme accepte les matériaux issus 
de la déconstruction, selon un système 
de don ou de revente de matériaux. Elle 
est ouverte aux professionnels, aux as-
sociations et aux particuliers.

La zone de réception et de stockage est 
déjà opérationnelle, tandis que la zone 
atelier et la boutique sont en cours 
d’aménagement.

Ce projet est porté par la Ville de Paris, 
propriétaire du foncier, qui met à dispo-
sition le foncier pour Réavie et le réseau 
francilien du réemploi qui s’occupent 
du fonctionnement.
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PRÉSENTATION DES ACTIONS  
PORTÉES PAR PLAINE COMMUNE
Justin Emringer, Cheffe de projet Métabolisme urbain  
à Plaine Commune

Plaine Commune met aussi en place 
une plateforme de réemploi et réutili-
sation à la Courneuve, sur l’ancien site 
industriel de KDI (en face du RER B la 
Courneuve – Aubervilliers). Cette plate-
forme de 1 500 m² est gérée par Réa-
vie et fonctionne sur le même principe 
que celle de Porte d’Ivry. La convention 
d’occupation temporaire a été signée 
entre Réavie et l’aménageur du site qui 
est la SPL Plaine Commune Dévelop-
pement, pour une durée dépendant des 
travaux de déconstruction mais au mi-
nimum de 2/3 ans.
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PRÉSENTATION DES ACTIONS PORTÉES PAR EST ENSEMBLE
Selon les informations de Leslie Petitjean,  
chargée de mission économie circulaire à Est Ensemble

Est Ensemble mène 2 actions.

La 1re action porte sur la création d’une 
plateforme qui verra le jour début 2021, 
et qui se situe sur le NPNRU Youri Gaga-
rine à Romainville. Cette plateforme a 3 
objectifs qui sont d’être :
• Un lieu de stockage et finition des ma-

tériaux issus des démolitions en attente 
de réutilisation (par exemple les pavés), 
opérationnelle au 2e semestre 2021 ;

• Un lieu pour et animé par les habitants, 
qui ouvrirait fin 2020/début 2021 ;

• Un lieu ressource pour animer la dé-
marche de réemploi auprès des profes-
sionnels et acteurs du domaine.

La 2e action menée par Est Ensemble est 
une étude de faisabilité et de dimen-
sionnement, pour le développement 
de plateformes pour la mise en place 
de l’économie circulaire des déchets du 
BTP. Son objectif est de développer des 
circuits courts d’approvisionnement de 
matériaux et de créer des synergies in-
ter-chantiers, dans un premier temps à 
l’échelle du territoire. Un autre objectif 
est de créer des espaces de logistique 
« tampon » pour stocker, massifier et 
transformer les matériaux.
L’étude durera 1 ou 2 ans, les analyses 
sont en cours (la consultation s’est clô-
turée en septembre 2020).
En plus de l’étude de faisabilité techni-
co-économique, Est Ensemble va lancer 
des groupes de travail et un appel à ma-
nifestation d’intérêt, au moins sur un 
site, et cette concertation sera à desti-
nation des démolisseurs, constructeurs 
et des futurs gestionnaires.
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PRÉSENTATION DES ACTIONS PORTÉES PAR PARIS TERRES 
D’ENVOL – PLATEFORME CYCLE TERRE À SEVRAN
Silvia Devescovi, cheffe de projet Cycle Terre à la Ville de Sevran

Le projet Cycle Terre travaille sur les 
déblais, qui représentent une partie 
importante des déchets. Cette expé-
rimentation, en cours à l’échelle de 
la métropole, consiste à récupérer les 
déblais des chantiers du GPE et de les 
transformer en matériaux de construc-
tion. Une fabrique s’installera à Sevran 
et sera opérative d’ici l’été 2021 pour 
passer à la phase de production com-
merciale en septembre. Cette fabrique 
est sur un terrain de 2 800 m² – sur-
face compatible avec d’autres secteurs 
urbains. Cela veut dire que le volume 
de production et donc de traitement 
de déchets sont réduits. Cependant, le 
modèle de Cycle Terre est que plusieurs 
petites fabriques s’installent partout, 
pas forcément à l’initiative de la socié-
té. Cycle Terre a reçu un financement 
public et met à disposition la connais-
sance produite et ses retours d’expé-
rience, en termes de montage opéra-
tionnel, juridique, de conception de 
lignes de production, de connaissances 
sur les matériaux de construction en 
terre crue, etc. Cela permet à d’autres 
de dupliquer le modèle sur leurs terri-
toires, l’idée étant de rester dans des 
boucles courtes, à l’échelle d’un EPT 
ou d’un département.
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La mission de l’Ademe en tant qu’opé-
rateur de l’État est la mise en œuvre des 
politiques autour de l’environnement, du 
développement durable et de l’énergie.
Il y a 4 métiers à l’ADEME :
• Connaître : construire et diffuser la 

recherche et l’innovation afin de par-
tager la connaissance ;

• Convaincre et mobiliser : former 
et sensibiliser par des campagnes de 
communication pour faire évoluer 
les comportements (investissements, 
actes d’achat, etc.) des particuliers et 
des organisations ;

• Conseiller, pour orienter les choix des 
acteurs socio-économiques ;

• Aider à réaliser : l’ADEME accom-
pagne et déploie des types de soutiens 
financiers, pour favoriser la mise en 
œuvre d’un certain nombre d’actions 
au niveau soit régional soit national. 
Pour cela, l’ADEME gère plusieurs 
fonds, dont les fonds Chaleur et le 
fonds Économie Circulaire — dé-
chets, sur la prévention et gestion des 
déchets, qui correspondent à la mise 
en place de plateformes de réemploi, 
mais traitent aussi de déchetterie 
ou valorisation. À travers ces fonds, 
l’ADEME accompagne les acteurs et 
porteurs de projet dans ce domaine.

Un autre aspect traite des projets de 
recherche, de développement et d’in-
novation par les 3 instruments que sont 
le programme de Thèses, le programme 
de recherche et le programme d’inves-
tissements d’avenir (PIA). Dans ce der-
nier programme, on trouve des appels à 
projet pour la prévention et la gestion 
des déchets.

Présentation de 3 outils actuellement 
disponibles qui permettent d’accompa-
gner les porteurs de projet dans l’instal-
lation de plateformes.

PRÉSENTATION PAR L’ADEME, DU DISPOSITIF D’AIDES  
POUR L’INSTALLATION DE PLATEFORMES 
Mohamedou Ba, Pôle Économie circulaire et déchets, ADEME
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Le premier appel à projets est l’Appel à 
projets Réduction, Recyclage et Va-
lorisation des Déchets du Bâtiment, 
dans le cadre du programme investis-
sement d’avenir. Cet AAP a débuté en 
février 2020 et continue jusqu’au 30 oc-
tobre 2020. Il a 2 objectifs majeurs :
• Proposer des solutions ou des modèles 

d’organisation permettant
 - de réduire les déchets produits tout 
au long du cycle de vie des chan-
tiers ;

 - d’augmenter le taux de recyclage 
des déchets qui seront utilisés dans 
le bâtiment ;

 - d’augmenter la part de déchets re-
cyclés utilisés dans la construction 
et la rénovation.

• Promouvoir des solutions de massifi-
cation et d’industrialisation dans des 
domaines transverses à la filiale.

Cet AAP est orienté innovation, en 
termes de réemploi, de techniques de 
construction innovante, d’éco-concep-
tion, mais aussi dans le domaine du 
diagnostic ressources déchets, tri et 
collecte, de la traçabilité, du foncier et 
surtout pour le domaine d’accès à la 
ressource, de qualification et des phé-
nomènes d’assurance.

Cet AAP est national, et les projets in-
novants portés par des entreprises en 
partenariat avec d’autres entreprises et/
ou des acteurs de la recherche peuvent 
candidater. La durée maximale des pro-
jets est de 3 ans, pour un montant mini-
mum de 1 million d’euros.
Quelques éléments sur les modalités 
de financement : à la fois sous forme 
d’avance remboursable (100 % quel que 
soit le type d’entreprise), et parfois sous 
forme de subventions, selon la taille 
des entreprises. Il y a aussi d’autres dé-
penses de RDI (recherche et dévelop-
pement innovation) qui permettent de 
financer des laboratoires de recherche 
qui travailleront avec les entreprises.
Contact : aap.rrvdb@ademe.fr
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Le deuxième appel à projet est l’AAP 
déchetterie professionnelle. Cet AAP 
est régional, piloté par l’Ademe IdF (res-
ponsable : Mohamedou Ba). Il permet de 
répondre entre autres au déficit de dé-
chetteries professionnelles. L’objectif est 
de financer des études ou des investisse-
ments sur des sites de gestion de déchets 
des professionnels en Île-de-France.
• Création de déchetteries profession-

nelles ;
• Modernisation de déchetteries exis-

tantes par l’addition de flux supplé-
mentaires, et la mise en place de zones 
de réemploi, etc. ;

• Centres de tris de déchets du BTP ou 
de déchets d’activités économiques 
rattachés à des déchetteries profes-
sionnelles ;

• Déchetteries professionnelles tempo-
raires (3 à 5 ans) qui permettent de 
répondre à une problématique locale 
et provisoire.

Cet appel à projet est lancé sur 3 ans 
(2020-2022), divisé en plusieurs ses-
sions, pour permettre de résoudre un 
certain nombre de problèmes dont la 
mise à disposition de déchetteries pro-
fessionnelles pour lutter contre les pra-
tiques de dépôts sauvages. La session 
actuelle a débuté le 14 novembre 2020 
et continue jusqu’au 13 juin 2021.
Les coûts sont au maximum de 3 mil-
lions d’euros, et le taux maximum d’aide 
est de 30 %.
Les critères d’éligibilité sont :
• Avoir fait une étude de faisabilité au 

préalable, dont le rapport doit être 
joint à la demande de financement 
pour mettre en place une déchetterie 
professionnelle ;

• Être un porteur de projet privé sauf 
dans des cas dérogatoires à étudier 
avec l’Ademe au cas par cas.

Les cibles : entreprises, collectivités, 
associations
Dépenses éligibles dans le cas d’un in-
vestissement :
• Équipements fixes ou mobiles permet-

tant la mise en place, l’utilisation et le 
fonctionnement de la déchetterie ;

• Coûts de génie civil ;
• Dispositif de suivi des performances 

externalisé (dans la limite de 10 % des 
dépenses éligibles) ;

• Dépenses liées à la communication sur 
le projet (dans la limite de 10 % des 
dépenses éligibles).

Si le projet est porté par une petite en-
treprise, il y a la possibilité d’avoir un 
co-financement par la région Île-de-
France.
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L’appel à projets Île-de-France éco-
nomie circulaire et déchets est lancé 
tous les ans par le pôle économie circu-
laire et déchets. Cet AAP est régional, 
piloté par l’Ademe IdF (responsable : 
Mohamedou Ba). À partir de 2021, il 
sera en 1 seule phase au lieu de 2 au-
paravant. L’AAP de 2021 aura probable-
ment lieu en septembre 2021.
L’AAP comprend de multiples volets sur 
des thèmes différents :
• Volet 1 – Écologie industrielle et ter-

ritoriale ;
• Volet 2 – Économie circulaire et amé-

nagement ;
• Volet 3 – Économie de la fonctionna-

lité ;
• Volet 4 – Consommation éco-respon-

sable et alimentation et gaspillage ali-
mentaire ;

• Volet 5 – Réemploi, réutilisation et ré-
paration ;

• Volet 6 – Gestion et traitement des 
déchets des entreprises : mise en 
place de plateformes, de centre de 
tri ou de valorisation des déchets des 
activités économiques du BTP. Les 
études de faisabilité, de diagnostic et 
les accompagnements de projets sont 
financés dans ce volet ;

• Volet 7 – Gestion et traitement des 
biodéchets ;

• Volet 8 – Gestion et traitement des dé-
chets des ménages ;

• Volet 9 – Tarification incitative.
La phase 1 est en ligne depuis le 21 sep-
tembre jusqu’au 9 octobre 2020 : dépôt 
en ligne du dossier de pré-candidature 
(résumé, quelques éléments sur le por-
teur du projet, et des éléments finan-
ciers).
Puis un jury vérifie que les projets sont 
éligibles, et ceux-ci passent à la 2e phase, 
qui va du 22 octobre au 30 novembre 
2020. Des éléments plus importants sur 
le dossier sont alors demandés : docu-
ments administratifs sur le porteur de 

projet ; éléments techniques du projet 
(ce qui est prévu, comment, objectifs 
de réduction et de réemploi) ; éléments 
financiers détaillés (investissements à 
faire notamment).

À part les particuliers, tous peuvent 
candidater à cet AAP : collectivités, 
établissements publics, associations 
et fondations, entreprises quelles que 
soient leurs tailles.
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Pour l’AAP, l’ADEME Île-de-France Éco-
nomie circulaire et déchets indique que
les projets éligibles peuvent être à la 
fois des études et des réalisations né-
cessitant des investissements. À titre 
d’illustration, voici une liste non ex-
haustive des projets éligibles :
• Diagnostic « excédents et Déchets 

Chantier » sur des chantiers de tra-
vaux publics ;

• Diagnostic déchets de pré-déconstruc-
tion/réhabilitation des bâtiments, dia-
gnostic ressources ;

• Mission de coordination déchets du 
maître d’œuvre : étude d’accompagne-
ment de projets, études de faisabilité ;

• Investissement pour les centres de tri 
des déchets d’activités économiques 
(DAE) ;

• Création ou modernisation de centres 
de massification et de préparation des 
déchets du BTP ;

• Plateformes de valorisation des dé-
chets DAE — BTP ;

• Plateformes dédiées de manière exclu-
sive au traitement de terres excavées 
non polluées.

Les projets à visée réglementaire ou 
obligatoire (afin de se conformer à 
une réglementation, ou pour faire un 
diagnostic obligatoire), ne sont pas 
éligibles.

Liste des dépenses éligibles :
• Dépenses pour des prestations intel-

lectuelles externes (il ne doit pas exis-
ter de liens juridiques entre le porteur 
de projets et le prestataire) ;

• Génie civil : VRD, adaptation des lo-
caux ;

• Équipements fixes ou mobiles ;

• Équipements de mesure, de contrôle ;
• Dépenses externes pour le suivi des 

performances des équipements ;
• Dépenses de communication et de for-

mation (à hauteur de 10 % maximum 
des dépenses éligibles) ;

• Dépenses internes (à hauteur de 10 % 
maximum des dépenses éligibles).

Taux d’aides maximum pour les dia-
gnostics ou études :
Le taux d’aide maximum dépend de l’ac-
tivité. À chaque fois, il y a une assiette 
maximum qui ne peut être dépassée.
Par exemple, pour les études, les grandes 
entreprises peuvent être accompagnées 
jusqu’à 50 % au maximum des dépenses 
éligibles, les moyennes entreprises 
jusqu’à 60 % et les petites entreprises 
70 %, sans toutefois dépasser le mon-
tant maximum qui est de 50 000 € pour 
les diagnostics et 100 000 € pour les 
études de projet.

Pour l’investissement, l’assiette maxi-
male est de 30 millions d’€, et l’aide 
maximale de l’Ademe est de 30 % des 
dépenses éligibles pour la préparation à 
la valorisation. Si c’est du réemploi, les 
taux d’aides peuvent aller jusqu’à 55 % 
pour les petites entreprises, 45 % pour 
les moyennes et 35 % pour les grandes 
entreprises. Pour les déchetteries pro-
fessionnelles, le taux est de 30 % au 
maximum quelle que soit la taille de 
l’entreprise ; pour les centres de tri, 
20 % ; pour les équipements de valori-
sation matière, 30 %.
Les taux d’aides indiqués sont les aides 
maximales, car l’aide dépend de l’in-
térêt pour le projet et du budget dis-
ponible de l’Ademe. Chaque année ces 
taux sont révisés par l’Ademe, en fonc-
tion des besoins. Actuellement, les ac-
tivités de réemploi bénéficient des taux 
d’aides les plus élevés.
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L’ADEME a mis en place une plateforme 
pour répondre aux appels à projets 
(https://entreprises.ademe.fr). Elle per-
met de voir les appels à projets natio-
naux et régionaux, par localisation et 
par thème. La création d’un compte est 
nécessaire pour répondre aux AAP. Les 
dépôts de dossier et les analyses se font 
en ligne.

Rappel : pour l’AAP Île-de-France éco-
nomie circulaire et déchets, il faut dé-
poser le dossier de pré-candidature 
pour pouvoir candidater à la phase 2. 
Cependant, il y a la possibilité de dépo-
ser des projets au fil de l’eau. Une fois 
qu’un AAP est clos, l’Ademe met en 
place des fiches qui permettent de dé-
poser un dossier sans passer par l’AAP. 
Alors que le financement d’un projet 
retenu lors d’un AAP est certain, dans 
le cadre d’une demande au fil de l’eau le 
financement dépend du budget dispo-
nible qui est variable.

https://entreprises.ademe.fr
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LES CANAUX
Élisa Yavchitz,  
directrice des Canaux

Les Canaux interviennent également en 
complément et avec les collectivités sur 
les questions d’économie circulaire.

Les chantiers vont avoir besoin de fon-
cier mais aussi de compétences et de 
personnes qui choisissent une orienta-
tion vers les métiers de l’économie circu-
laire. C’est pourquoi, les Canaux ont créé 
un MOOC avec l’Ademe (http://lescanaux.
com/le-mooc-des-canaux/) qui présente 
les nouveaux métiers liés à la construc-
tion et au bâtiment en économie circu-
laire pour donner envie aux étudiants, 
aux personnes en reconversion ou autre, 
de se lancer sur ces métiers. Ce MOOC 
présente aussi les formations, initiales 
ou continues, en Île-de-France mais pas 
seulement, qui permettent de s’orienter 
vers ces nouveaux métiers. Il dure 2 mois 
et la deuxième session commence début 
novembre 2020. 4 000 personnes ont sui-
vi la première session.

Les Canaux travaillent sur la mise en lien 
entre les collectivités, les promoteurs, les 
constructeurs, et des acteurs de l’écono-
mie circulaire. Ces dernières structures, 
généralement plus petites, peuvent être 
des structures de l’ESS, notamment des 
structures d’insertion sur la question de 
la démolition par exemple. Les Canaux 
les met en réseau, afin qu’ils puissent 
partager leurs expertises, leurs outils, 
leurs savoir-faire. L’objectif est aussi de 
faire émerger de nouveaux métiers, de 
nouvelles structures. En effet, beaucoup 
de jeunes entrepreneurs veulent se lan-
cer sur ces questions-là et les Canaux 
leur permettent de se mettre en lien avec 
de plus grandes structures pour leur per-
mettre de se développer. Il faut garder à 
l’esprit que ces métiers sont émergents : 
les structures dont on parle actuellement 
– Réavie, Cycle Up, etc. – ne représen-
taient que peu de monde il y a 4 ans. Ces 
métiers émergents sont à aider, que ce 
soit ceux déjà en place ou les nouveaux 
à venir. Ces savoir-faire d’économie cir-

culaire seront nécessaires dans le futur.
Les Canaux travaillent particulièrement 
sur les chantiers des JOP avec le pro-
gramme ESS 2024, qui propose un conseil 
en amont aux acheteurs de toutes les maî-
trises d’ouvrage. Ils travaillent donc avec 
la DIJOP, la Solideo, le COJO et toutes les 
collectivités impliquées dans les JO, pour 
voir en amont comment ces questions 
d’économie circulaire et d’économie so-
ciale et solidaire peuvent être intégrées 
dans les marchés, mais aussi pour leur 
montrer des solutions et des acteurs qui 
mettent en place des actions. Ce dernier 
point leur permet de souligner que les 
objectifs ambitieux de la loi sont attei-
gnables si on s’appuie sur ces expériences 
passées. Ce programme, en aval, permet 
de créer des consortiums avec les promo-
teurs, et de mettre un peu plus d’écono-
mie circulaire, d’ESS et d’insertion dans 
les projets qui sont réalisés.

PICHETA
Sandrine Delcroix

Picheta, intéressé par ces études et ces 
aides, fait évoluer ces plateformes.
Picheta a d’ores et déjà déposé 2 dos-
siers à l’ADEME dans le cadre de l’AAP 
déchetteries professionnelles :
• Un sur le site de l’Haÿ-les-Roses (94), 

qui a ouvert en 2020 ;
• Un sur le site de la Courneuve (93), qui 

a ouvert en début d’année 2020.
D’autres dossiers sont à venir.
PICHETA attendait l’AAP sur l’écono-
mie circulaire pour un projet d’innova-
tion de plateforme sur Marcoussis (91).

VILLE DE PARIS
Anita Ravlic de l’agence 
d’écologie urbaine,  
Direction des espaces verts  
et de l’environnement  
sur l’économie circulaire

La Ville de Paris, avec la RATP, copilote 
une démarche d’écologie industrielle 
dans le 12e et 13e arrondissements au-
tour de la BNF et du siège de la RATP. 

http://lescanaux.com/le-mooc-des-canaux/
http://lescanaux.com/le-mooc-des-canaux/


ATELIER PARISIEN D’URBANISME 35

    LES CHANTIERS DU NORD-EST DU GRAND PARIS, UN EXEMPLE POUR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE – SYNTHÈSE D’ATELIER

Cette démarche se fait avec des parte-
naires professionnels, des entreprises 
et des structures publiques ou parapu-
bliques.
Une expérimentation de déchetterie 
fluviale a été menée. Celle-ci a été 
installée de manière temporaire (sur 
une journée) en 2019 dans le 13e et en 
2020 dans le 12e. C’est un système ex-
périmental, de prototypage, et dans ce 
cadre, l’AAP déchetterie profession-
nelle est intéressant. Ces expérimen-
tations ont montré qu’il y avait un in-
térêt de gisement, et la possibilité de 
mettre en place une solution moins 
carbonée. En effet la déchetterie était 
en cœur de quartier et l’achemine-
ment des déchets des entreprises à 
la déchetterie s’est fait au moyen de 
tri-porteur. En 2019, les émissions de 
gaz à effet de serre ont été réduites 
de 83 % par rapport à un modèle 
classique. Les entreprises se posent 
la question de pérenniser ce modèle 
et de le transformer en un fonction-
nement habituel. L’AAP permettrait 
d’aider à modéliser le fonctionnement 
pour l’inscrire dans la durée.

GRAND PARIS 
AMÉNAGEMENT
Olivia Martin, chargée d’étude  
à la direction des études 
urbaines chez Grand Paris 
Aménagement et Anna Perroux 
déléguée innovation

GPA travaille au sein de la direction 
des études sur différents projets liés au 
réemploi, sur le sujet du foncier et sur 
le sujet référentiel réemploi pour systé-
matiser le réemploi dans les opérations 
de déconstructions notamment.

L’exemple de Gagarine à Ivry est pré-
senté.
Cette opération, emblématique, de dé-
construction de la cité Gagarine à Ivry-
sur-Seine a été faite en partenariat avec 
un master de l’école des Ponts et Chaus-
sés de Marne la Vallée. Des étudiants 
ont travaillé sur un projet d’économie 

circulaire sur la ZAC Gagarine, en lien 
avec l’agriculture urbaine, car c’est une 
agro-cité. Ils ont recommandé de faire 
un diagnostic ressources avant la dé-
construction. C’était le 1er diagnostic 
ressources pratiqué par l’EPA Orsa, qui 
est fédéré avec GPA.
Un contrat avec Eiffage a ensuite 
permis de travailler avec Réavie en 
sous-traitance chez Eiffage, et pour 
faire une opération de réemploi à 
grande échelle. 8 objets ont été iden-
tifiés dans le diagnostic ressources, 
et cela a permis la déconstruction de 
l’immeuble avec des objets toujours à 
vendre aujourd’hui sur la plateforme. 
De nombreux radiateurs et des dalles 
bétons ont été vendus. Cette opéra-
tion à grande échelle est l’une des 
plus grandes de réemploi à l’échelle de 
l’Île-de-France. La déconstruction s’est 
achevée il y a 6 mois environ.

Aujourd’hui, GPA réfléchit à mettre en 
place une autre opération de réemploi 
sur des chantiers de déconstruction, 
notamment dans le sud francilien et 
le nord de l’Île-de-France. GPA en est 
aux études, sur ce travail de référen-
tiel, qui doit pouvoir s’adapter aux 
différentes opérations, selon le type 
d’opération, leurs densités, la taille 
des chantiers, le calendrier, les pro-
blématiques locales, … Sur ce dernier 
point, l’enjeu est aussi de se raccro-
cher à des plateformes existantes, et 
éventuellement en créer une sur des 
sites d’opérations d’aménagement 
comprenant des calendriers similaires 
et qui pourraient être mutualisées.

PLAINE COMMUNE
Justine Emringer

Deux initiatives seront montées pro-
chainement par le territoire de Plaine 
Commune :
• Une réunion de partage d’infor-

mation et de présentation des pro-
jets de plateformes physiques de 
réemploi portés par différents ac-
teurs aura lieu prochainement avec 
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entre autres Vinci qui travaille sur 
une « Ressourcerie du BTP » dans 
le 95, ARES et sa plateforme 4R, 
Tricycle qui est une plateforme 
de réemploi à Gennevilliers…  
Plaine Commune a décidé de ré-
unir toutes les plateformes pour 
se connaître, avoir une vision plus 
claire du maillage territorial à ve-
nir, trouver des complémentarités et 
pour réfléchir à une logique par flux 
ou par chantiers ;

• Eiffage et Noé envisagent de dupli-
quer la plateforme Noé (à Bordeaux) 
en Île-de-France (plutôt au nord de 
l’Île-de-France). Une réunion avec 
les signataires de la convention JOP 
2024, la MGP et l’Apur est à monter 
(mi-novembre), pour croiser les tra-
vaux de Plaine Commune, l’étude de 
l’Apur qui a recensé des fonciers pou-
vant accueillir ce type d’activités, pour 
donner une suite opérationnelle d’un 
point de vue foncier.

HAROPA PORTS DE PARIS
Christophe Du Chatelier

Haropa se tient à la disposition des 
collectivités et des entreprises privées 
pour faire un point sur les capacités 
portuaires et les structures existantes, 
à proximité des chantiers par exemple. 
Pour mettre en place des boucles lo-
gistiques, pour l’approvisionnement en 
matériaux mais aussi en trafic retour 
pour expédier les produits démontés sur 
les chantiers.
Les démarches entamées par tous les 
acteurs qui ont fait écho à la présen-
tation de l’Apur sont intéressantes et 
peuvent s’appuyer sur des logistiques 
durables comme le fluvial.

Il existe un plan d’aide au report modal 
de VNF (PARM), qui permet d’investir 
dans des outils spécifiques liés à des 
chaînes de logistiques multimodales. 
Les chantiers du village olympique et 
paralympique par exemple travaillent 
déjà avec Ports de Paris et les collectivi-
tés pour la mise en place de chaînes lo-

gistiques fluviales pour l’évacuation des 
déblais. Dans le cas des chantiers pré-
sentés, et de leurs volumes importants, 
il peut être intéressant de travailler aus-
si avec Les Canaux, pour les acteurs non 
suffisamment informés sur les modali-
tés portuaires et logistiques qui existent 
en lien avec la Seine.

Patricia Pelloux, Apur
Il pourrait en effet être intéressant d’or-
ganiser une réunion spécifique sur la 
Seine et les canaux avec Haropa Ports 
de Paris et le service des canaux de la 
Ville de Paris et certains aménageurs 
qui ont des chantiers en bord à voie 
d’eau ou à proximité.
Par exemple pour le secteur de Bercy 
Charenton, l’Apur a intégré cette pro-
blématique de la logistique et des dé-
chets du BTP en lien avec la Seine dans 
le cadre d’une étude réalisée avec la Se-
mapa et GPA.

Sandrine Delcroix, PICHETA
Sur les 71 fonciers identifiés dans le 
cadre de l’étude, quelle est la suite, est-
ce qu’il y aura des consultations ? Com-
ment PICHETA peut se positionner en 
tant qu’opérateur sur ces fonciers ?

Patricia Pelloux, Apur
L’Apur a réalisé une étude préalable 
qui permet de créer les conditions d’un 
maillage territorial renforcé en plate-
formes, en mettant en avant l’intérêt 
d’intégrer bien davantage la probléma-
tique de l’économie circulaire du BTP, 
en documentant sur les flux à venir et 
en identifiant 71 sites potentiels en lien 
avec les collectivités et aménageurs 
concernés. Mais ce sera à chaque maître 
d’ouvrage ou propriétaire foncier de 
lancer les consultations.
Par exemple à Bercy Charenton, ce sera 
forcément en lien avec la SEMAPA pré-
sent à cet atelier.

Justine Emringer,  
Plaine Commune
Pour prendre aussi un exemple hors 
ZAC, cela fait plusieurs années que Pi-
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cheta essaie d’implanter une plateforme 
de tri et de valorisation des déchets de 
chantier sur le territoire de Plaine Com-
mune. PICHETA a réussi à s’implanter à 
la Courneuve en prenant contact direc-
tement avec le propriétaire privé.
Pour la recherche d’un site comparable 
à la plateforme Noé, Plaine Commune 
essaie d’être facilitateur mais compte 
tenu de la taille recherchée ça a peu de 
chance de se faire sur Plaine Commune, 
peut-être sur le territoire de Terres 
d’Envol.

Patricia Pelloux, Apur
Les collectivités peuvent créer les condi-
tions pour avoir un nouveau regard sur 
les plateformes, pour améliorer l’accep-
tabilité par les riverains, en passant par 
un changement culturel vis-à-vis de ces 
services urbains utiles pour l’économie 
des ressources et aussi aux habitants en 
y associant parfois des services ouverts 
au public.

Amélie Noury, Apur
La majorité des fonciers proposés sont 
publics, mais ils n’ont pas tous la même 
opérationnalité, des études sont parfois 
déjà lancées sur quelques sites. 71 sites 
ont été fléchés, mais cela ne signifie pas 
que tous seront utilisés pour l’instal-
lation d’une plateforme de traitement 
de déchets, ni qu’il n’y en aura pas 
d’autres, qui étaient peut-être trop pré-
maturés au moment du rendu de l’étude 
par exemple. Cette liste est évolutive.

Étienne Dadou, représentant 
du SEDDRE, Syndicat des 
entreprises de déconstruction, 
dépollution et recyclage
Les entreprises de déconstruction sont 
engagées dans l’amélioration du tri et 
sont prêtes à basculer vers le réemploi. 
Les entreprises de traitement de dé-
chets sont très attentives à tout ce qui 
se passe, et à notamment la REP sur les 
déchets du bâtiment.

POUR ALLER  
PLUS LOIN

Lien vers l’étude et synthèse :
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/chantiers-nord-est-grand-paris-exemple-economie-cir-
culaire

Lien vers l’Apur’Café :
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-un-exemple-
economie-circulaire

Site de l’ADEME pour candidater aux appels à projets :
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/

Lien pour le MOOC des Canaux :
http://lescanaux.com/le-mooc-des-canaux/

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/chantiers-nord-est-grand-paris-exemple-economie-circulaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/chantiers-nord-est-grand-paris-exemple-economie-circulaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-un-exemple-economie-circulaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-2-chantiers-nord-grand-paris-un-exemple-economie-circulaire
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/
http://lescanaux.com/le-mooc-des-canaux/


L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs, la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. 
Ses partenaires sont :

Les chantiers du Nord-Est du Grand Paris,  
un exemple pour l’économie circulaire
SYNTHÈSE DE L’ATELIER DE RESTITUTION PARTENARIAL DU 1er OCTOBRE 2020

Dans le cadre de son programme partenarial et en lien avec la convention JOP 2024 entre Paris et la Seine-
Saint-Denis, l’Apur a publié en juin 2020 l’étude Les chantiers du Nord-Est du Grand Paris, un exemple pour 
l’économie circulaire.
L’étude identifie tout d’abord les gisements et quantifie les volumes de déchets à venir sur le Nord-Est du 
Grand Paris, puis recense et caractérise les plateformes existantes à l’échelle de la métropole du Grand Paris. 
Cette analyse met en exergue les nécessités de nouvelles plateformes au plus près des chantiers, et identifie 
des fonciers de taille XS à XL, temporaires ou pérennes, pour permettre le développement de plateforme de 
réemploi, de réutilisation ou de toutes autres activités de valorisation.
Un atelier de restitution de l’étude et d’échanges a eu lieu le 1er octobre 2020 avec l’ensemble des partenaires 
et acteurs économiques qui ont contribué à sa réalisation : aménageurs, bailleurs, maîtres d’ouvrage, gestion-
naires de plateforme, collectivités…
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